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©  La  présente  invention  concerne  un  ensemble  de 
produits  finis  empilés  sur  une  palette  et  le  procédé 
pour  réaliser  un  tel  ensemble.  L'ensemble  constitué 
de  produits  finis  empilé  sur  une  palette  (1)  et  enve- 
loppé  pour  former  une  unité  de  livraison  et  transport 
est  caractérisé  en  ce  qu'un  fil  de  découpe  (6)  est 
fixé  à  la  palette  ou  un  autre  endroit  de  l'ensemble 
d'une  part  et,  d'autre  part,  de  façon  amovible,  en  un 
point  éloigné,  l'ensemble  étant  banderolé  selon  une 
hélice  par  un  film  étirable. 
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La  présente  invention  concerne  un  ensemble 
de  produits  finis  empilés  sur  une  palette  et  le 
procédé  de  fabrication  d'un  ensemble  de  produits 
finis. 

Il  est  connu  de  conditionner  des  produits  finis 
dans  des  emballages  formés  par  un  film  de  maté- 
riau  plastique  soudé  selon  une  génératrice  du  pro- 
duit,  cette  soudure  comportant  un  fil  de  rupture 
permettant  d'ouvrir  l'emballage  pour  consommer  le 
produit. 

Toutefois,  ce  type  d'emballage  et  d'ouverture 
est  réservé  à  des  produits  unitaires  dont  le  film 
constituant  l'enveloppe  présente  des  caractéristi- 
ques  de  faible  résistance  mécanique. 

Il  est  également  connu  de  réaliser  des  ensem- 
bles  de  produits  finis  empilés  sur  une  palette,  de 
façon  à  constituer  des  lots  aisément  transportables 
et  manipulables.  Ces  lots  de  produits  doivent  donc 
être  enveloppés  avec  un  film  ayant  des  caractéristi- 
ques  de  résistance  mécanique  importantes. 

L'art  antérieur  prévoyait  d'envelopper  ces  pa- 
lettes  dans  une  feuille  de  dimension  appropriée 
permettant  d'effectuer  le  tour  de  l'ensemble  paletti- 
sé,  et  de  solidariser  les  bords  de  la  feuille  par 
thermosoudure  ou  tout  autre  moyen.  En  particulier 
on  prévoit  l'emploi  d'un  film  du  type  étirable  qui 
permet  d'assurer  un  serrage  de  l'enveloppe  sur  les 
produits  palettisés. 

Toutefois,  ce  type  d'emballage  entraîne  des 
difficultés  de  manipulation  lors  du  déballage  quand 
il  s'agit  de  découper  l'enveloppe.  En  effet,  bien 
souvent,  les  utilisateurs  endommagent  les  produits 
emballés  en  découpant  le  film  étirable  du  fait  de  la 
propension  de  ce  dernier  à  se  déformer.  Ceci  est 
particulièrement  vrai  lorsqu'il  s'agit  de  produits  de 
faible  résistance  mécanique,  tels  que  des  articles 
d'hygiène  ou  à  usage  domestique  à  base  de  cellu- 
lose,  en  particulier  les  produits  en  ouate  de  cellulo- 
se  :  papier  hygiénique,  essuie-tout,  etc. 

Un  premier  but  de  l'invention  est  donc  de 
proposer  un  ensemble  de  produits  finis  qui  permet- 
te  un  stockage  et  un  transport  aisés  tout  en  facili- 
tant  le  déballage  et  la  consommation  unitaire  de 
ces  produits. 

Ce  but  est  atteint  par  le  fait  que  l'ensemble, 
constitué  par  des  produits  finis  et  leur  palette  sur 
laquelle  ils  sont  empilés,  enveloppé  par  banderola- 
ge  selon  une  hélice  avec  un  film  étirable  pour 
former  une  unité  de  livraison  et  transport  est  carac- 
térisé  en  ce  qu'un  fil  de  découpe  est  fixé  à  un 
élément  de  l'ensemble  sous  enveloppe  d'une  part 
et,  d'autre  part,  de  façon  amovible,  à  un  point  de 
l'ensemble  éloigné  dudit  élément,  ledit  fil  présen- 
tant  des  caractéristiques  facilitant  la  découpe  dudit 
film  étirable. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  ledit 
élément  est  constitué  par  la  palette. 

Selon  une  autre  particularité  de  l'invention,  le  fil 
de  découpe  est  agrafé  sur  la  palette. 

Selon  un  autre  mode  de  fixation  du  fil,  le  fil  de 
découpe  est  fixé  par  l'intermédiaire  d'une  boucle 

5  autour  d'un  plot  de  la  palette. 
Un  autre  but  de  l'invention  est  de  permettre 

une  ouverture  aisée  de  l'emballage. 
Ce  but  est  atteint  par  le  fait  que  l'extrémité  du 

fil  fixé  de  façon  amovible  en  un  point  éloigné  de 
io  l'élément  comporte  une  boucle. 

Selon  une  autre  particularité  de  l'invention,  la 
boucle  est  de  dimension  suffisante  pour  permettre 
la  préhension  et  est  pourvue,  sur  au  moins  sa 
moitié,  d'un  gainage. 

75  Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  la  boucle 
est  de  dimension  permettant  le  passage  d'un  an- 
neau  de  fixation. 

Selon  une  autre  particularité  de  l'invention,  le  fil 
est  à  section  triangulaire. 

20  Selon  une  autre  particularité  de  l'invention,  le  fil 
est  torsadé. 

Selon  une  autre  particularité  de  l'invention,  le  fil 
est  en  acier. 

Selon  une  autre  particularité  de  l'invention,  le  fil 
25  est  en  nylon. 

Selon  une  autre  particularité  de  l'invention, 
deux  étages  de  produits  emballés  sont  séparés 
des  deux  étages  suivants  par  un  plan  en  carton. 

Selon  une  autre  particularité  de  l'invention,  le  fil 
30  est  en  polyéthylène. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  un 
procédé  de  fabrication  de  produits  finis  aisément 
automatisable. 

Ce  but  est  atteint  par  le  fait  que  le  procédé  de 
35  fabrication  consiste  : 

-  à  disposer  plusieurs  couches  de  produits  su- 
perposés,  les  unes  sur  les  autres,  sur  une 
palette  ; 

-  à  rendre  solidaire  d'un  élément  de  l'ensem- 
40  ble,  une  extrémité  d'un  fil  résistant  ; 

-  à  maintenir  l'autre  extrémité  du  fil  sur  l'empi- 
lage  ; 

-  à  banderoler  un  film  étirable  autour  de  l'en- 
semble  selon  une  hélice  ; 

45  -  à  solidariser  le  film  sur  lui-même  en  haut  de 
l'emballage. 

Selon  une  particularité  de  l'invention,  le  bande- 
rolage  hélicoïdal  est  multicouche  et  est  réalisé  par 
une  bobine  de  film  tournant  autour  de  la  palette 

50  fixe. 
D'autres  particularités  et  avantages  de  la  pré- 

sente  invention  apparaîtront  plus  clairement  à  la 
lecture  de  la  description  ci-après  faite  en  référence 
aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

55  -  la  figure  1  représente  une  vue  en  élévation  et 
en  perspective  de  l'ensemble  de  produits  fi- 
nis  selon  l'invention  ; 
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-  la  figure  2  représente  une  variante  de  réalisa- 
tion  de  l'ensemble  de  produits  finis  selon 
l'invention  ; 

-  la  figure  3  représente  un  premier  mode  de 
réalisation  de  l'extrémité  du  fil  de  découpe 
selon  l'invention  ; 

-  la  figure  4  représente  un  deuxième  mode  de 
réalisation  de  l'extrémité  du  fil  de  découpe 
selon  l'invention  ; 

-  la  figure  5  représente  un  mode  de  fixation  de 
l'extrémité  du  fil  de  découpe  selon  l'invention 

-  la  figure  6  représente  le  procédé  de  fixation 
de  l'ensemble  selon  l'invention. 

L'ensemble  de  produits  finis  est  formé  d'unités 
de  vente  (10)  constituées,  par  exemple,  de  rou- 
leaux  de  papier  hygiénique  assemblés  en  paquets 
de  9  éléments,  ou  bien,  de  rouleaux  d'essuie-tout 
assemblés  en  paquets  de  3,  ou  bien,  des  serviettes 
périodiques,  tampons,  couches  bébés  et  d'autres 
produits  pouvant  être  abîmés  lors  de  la  découpe 
du  banderolage.  Chaque  unité  de  vente  (10)  est 
disposée  sur  une  palette  (1),  sur  laquelle  on  a 
placé  une  plaque  de  carton  (8),  de  façon  à  consti- 
tuer  une  première  couche  (2)  d'unités  de  vente 
(10).  Une  deuxième  couche  (3)  d'unités  de  vente 
(10)  est  disposée  sur  la  première  couche  (2)  et 
ainsi  de  suite  jusqu'à  compter  le  nombre  de  cou- 
ches  nécessaires  à  la  constitution,  avec  la  palette, 
de  l'ensemble  de  produits  finis  correspondant  à 
une  unité  de  transport  ayant  les  dimensions  sou- 
haitées.  Lorsque  la  dernière  couche  de  produits 
formés  d'unités  de  vente  est  placée,  on  la  recouvre 
d'une  coiffe  (7),  et,  on  vient  fixer  à  un  endroit  de 
cet  ensemble,  de  préférence  sur  les  côtés  de  la 
palette  (1),  l'extrémité  d'un  fil  (6)  dont  l'autre  extré- 
mité,  pourvue  d'une  boucle  (60),  est  rendue  solidai- 
re  de  l'ensemble  de  façon  amovible  en  un  endroit 
éloigné  du  premier,  tel  que  la  coiffe  supérieure  (7). 
Il  entre  également  dans  le  cadre  de  l'invention 
d'inverser  les  points  fixe  et  amovible,  c'est-à-dire 
de  choisir  un  point  de  fixation  sur  la  coiffe  et  de 
laisser  pendre  le  fil.  Après  avoir  disposé  les  unités 
de  vente  en  couches  de  façon  à  constituer  la 
charge  de  la  palette,  cette  dernière  est  transportée 
vers  une  unité  de  banderolage  dans  laquelle  une 
bobine  de  film  plastique  résistant  étirable,  par 
exemple  de  polyéthylène  basse  densité  à  base 
d'octène  ayant  une  épaisseur  de  l'ordre  de  17 
microns,  une  masse  surfacique  de  15,1  g/m2  et 
une  résistance  à  la  rupture  dans  le  sens  de  la 
bande  de  35,1  N/mm2  et  dans  le  sens  transversal 
de  27  N/mm2,  est  utilisée  pour  effectuer  un  bande- 
rolage  hélicoïdal  multicouche  autour  de  l'ensemble 
de  produits  finis.  Cette  bobine  se  déplace  donc 
autour  de  la  palette  dans  un  mouvement  de  rota- 
tion  ainsi  que  dans  un  mouvement  de  déplacement 
vers  le  haut.  Lorsque  l'ensemble  a  été  enveloppé, 

un  dernier  tour  de  film  est  effectué  dans  la  partie 
haute  et  rendu  solidaire  de  la  couche  inférieure  de 
film,  soit  par  collage,  soit  par  thermosoudure.  L'en- 
semble  ainsi  réalisé  constitue  un  emballage  de 

5  transport  particulièrement  avantageux  pour  les  uni- 
tés  de  vente  de  papier  hygiénique  ou  d'essuie- 
tout,  qui  assure  correctement  leur  protection  tout 
en  permettant  une  ouverture  aisée  de  l'emballage 
par  déchirement  du  film  de  banderolage,  grâce  au 

io  fil  de  découpe  (6).  Pour  faciliter  cette  découpe,  le 
fil  sera  préférentiellement  de  section  triangulaire  ou 
bien  torsadé,  et  réalisé  en  acier  lisse  ou  torsadé, 
ayant  un  diamètre  de  0,12  à  0,2  mm,  ou  en  nylon 
de  0,2  mm  de  diamètre. 

15  Le  fil  de  découpe  peut  être  réalisé  en  tout 
autre  matériau,  sous  réserve  que  celui-ci  ait  une 
bonne  résistance  à  la  traction  et  un  effet  tranchant, 
en  veillant  à  choisir  un  faible  diamètre  et  en  travail- 
lant,  éventuellement,  sur  la  forme  du  fil. 

20  Le  fil  a  pour  fonction  de  sectionner  les  portions 
de  bandes  passant  au-dessus  de  lui  et,  étant  don- 
né  que  cette  bande  n'est  pas  affaiblie  par  une  ligne 
de  soudure  ou  tout  autre  ligne  de  prédécoupe  dont 
la  position  est  difficile  à  définir,  le  fil  doit  présenter 

25  des  caractéristiques  facilitant  la  découpe.  Ainsi  sa 
forme  et/ou  sa  rugosité  sont  choisies  de  façon  à 
augmenter  la  pression  d'une  part,  et  à  éviter  le 
glissement  du  film,  d'autre  part  quand  on  tire  sur  la 
boucle. 

30  De  façon  avantageuse,  comme  représenté  à  la 
figure  3  ou  à  la  figure  4,  le  fil  (6)  pourra  disposer,  à 
son  extrémité  libre,  d'une  boucle  (60)  formée  par 
un  sertissage  (61)  de  l'extrémité  du  fil  sur  lui- 
même.  Cette  boucle  (60)  peut  être  recouverte 

35  d'une  gaine  (62)  formée  dans  un  matériau  conve- 
nable  sur  au  moins  la  moitié  de  la  périphérie  de  la 
boucle,  de  façon  à  constituer  une  poignée  de  pré- 
hension. 

Une  deuxième  variante  de  réalisation  peut 
40  consister  dans  la  réalisation  d'une  boucle  (60,  fig. 

4)  de  dimension  plus  faible  ne  permettant  pas  la 
préhension  à  l'aide  d'une  main,  mais  d'une  dimen- 
sion  suffisante  pour  permettre  le  passage  d'un  an- 
neau  métallique  (63)  dont  les  dimensions  permet- 

45  tent  la  préhension  par  une  main  ou  un  doigt. 
L'autre  extrémité  du  fil  peut  être  fixée  à  la 

palette  (1).  soit  par  agrafage  à  la  palette,  soit, 
comme  représenté  à  la  figure  5,  par  une  boucle 
(65)  formée  autour  d'un  plot  (11)  par  le  fil  (6)  qui 

50  passe  dans  un  oeillet  (64). 
Un  deuxième  mode  de  réalisation  de  l'ensem- 

ble  de  produits  finis  peut  être  constitué,  comme 
représenté  à  la  figure  2,  par  un  empilement  de 
deux  étages  (2,  3)  d'unités  de  vente  (10)  au-dessus 

55  duquel  on  place  une  séparation  (9)  en  carton  pour 
ensuite  disposer  à  nouveau  sur  cette  séparation  (9) 
deux  nouveaux  étages  d'unités  de  vente  et  au- 
dessus  de  ces  deux  nouveaux  étages  une  autre 

3 
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séparation  en  carton,  et  ainsi  de  suite,  jusqu'à 
obtenir  les  dimensions  souhaitées  pour  la  palette. 
Les  deux  derniers  étages  d'unités  de  vente  sont 
recouverts  par  une  coiffe  (7),  comme  pour  la  pre- 
mière  variante. 

L'ensemble  (12)  de  produits  empilés  avant 
banderolage  est  convoyé  sur  un  tapis  jusqu'à  l'uni- 
té  de  banderolage,  laquelle  est  constituée  par  un 
dispositif  permettant  à  une  bobine  (50)  de  ruban 
(5),  formé  d'un  film  de  polyéthylène,  de  se  dépla- 
cer  en  rotation  autour  de  l'empilage  (12)  selon  le 
mouvement  référencé  (53),  la  bobine  tournant  sur 
son  axe  de  symétrie  selon  le  mouvement  (51)  et  se 
déplaçant  selon  un  mouvement  ascendant  ou  des- 
cendant  référencé  par  la  flèche  (52).  L'ensemble 
de  ces  trois  mouvements  combinés  permet  d'effec- 
tuer  le  banderolage  en  hélice,  éventuellement  sur 
plusieurs  couches  superposées.  Au  sommet  de 
l'empilage,  le  ruban  effectue  un  tour  supplémentai- 
re  sans  poursuivre  sa  progression  longitudinale,  de 
façon  à  venir  superposer  le  film  sur  une  partie  des 
rubans  située  sur  la  couche  inférieure,  et  permettre 
une  solidarisation  de  l'ensemble,  soit  par  collage, 
soit  par  thermosoudure. 

D'autres  modifications  à  la  portée  de  l'homme 
du  métier  font  également  partie  de  l'esprit  de  l'in- 
vention. 

Revendications 

1.  Ensemble,  constitué  de  produits  finis  et  de  leur 
palette  sur  laquelle  ils  sont  empilés  (1),  enve- 
loppé  par  banderolage  selon  une  hélice  avec 
un  film  étirable  pour  former  une  unité  de  livrai- 
son  et  transport  caractérisé  en  ce  qu'un  fil  de 
découpe  (6)  est  fixé  à  un  élément  de  l'ensem- 
ble  sous  enveloppe,  d'une  part,  et,  d'autre 
part,  de  façon  amovible,  à  un  point  de  l'en- 
semble  éloigné  dudit  élément,  ledit  fil  (6)  pré- 
sentant  des  caractéristiques  facilitant  la  décou- 
pe  dudit  film  étirable. 

2.  Ensemble  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  élément  est  constitué  par  la 
palette. 

3.  Ensemble  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  fil  de  découpe  (6)  est  soit  fixé  par 
l'intermédiaire  d'une  boucle  (65)  autour  d'un 
plot  de  la  palette,  soit  agrafé  sur  la  palette. 

4.  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  du 
fil  fixé  de  façon  amovible  comporte  une  boucle 
(60,  62,  63). 

5.  Ensemble  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  la  boucle  (60)  est  de  dimension 

suffisante  pour  permettre  la  préhension  et 
pourvue,  sur  au  moins  sa  moitié,  d'un  gainage 
(62). 

5  6.  Ensemble  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  la  boucle  (60)  est  de  dimension 
permettant  le  passage  d'un  anneau  (63)  de 
fixation. 

io  7.  Ensemble  selon  une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  le  fil  (6)  est  à 
section  triangulaire. 

8.  Ensemble  selon  une  des  revendications  1  à  6, 
15  caractérisé  en  ce  que  le  fil  (6)  est  torsadé. 

9.  Ensemble  selon  une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  le  fil  (6)  est  en 
acier. 

20 
10.  Ensemble  selon  une  des  revendications  précé- 

dentes,  caractérisé  en  ce  que  le  fil  (6)  est  en 
nylon. 

25  11.  Ensemble  selon  une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  deux  étages  de 
produits  emballés  sont  séparés  des  deux  éta- 
ges  suivants  par  un  flan  en  carton  (9). 

30  12.  Ensemble  selon  une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  le  film  (5)  est  en 
polyéthylène. 

13.  Procédé  pour  réaliser  l'ensemble  selon  une 
35  des  revendications  précédentes  caractérisé  en 

ce  qu'il  consiste  : 
-  à  disposer  plusieurs  couches  de  produits 

superposés,  les  unes  sur  les  autres,  sur 
une  palette  (1)  ; 

40  -  à  rendre  solidaire  de  la  palette  une  extré- 
mité  d'un  fil  (6)  résistant  ; 

-  à  maintenir  l'autre  extrémité  du  fil  (6)  sur 
l'empilage  ; 

-  à  banderoler  un  film  (5)  étirable  autour 
45  de  l'ensemble  selon  une  hélice  ; 

-  à  solidariser  le  film  sur  lui-même. 

14.  Procédé  selon  la  revendication,  caractérisé  en 
ce  que  le  banderolage  hélicoïdal  est  multicou- 

50  che  et  réalisé  par  une  bobine  de  film  tournant 
autour  de  la  palette  fixe. 
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